ARRETE DE NOMINATION STAGIAIRE DANS UN NOUVEL EMPLOI

D’UN AGENT DEJA STAGIAIRE DANS UN 1er EMPLOI

M .................

Grade et fonctions ..................

Durée hebdomadaire : 

Le Maire (le Président),

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 relatif aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale, 

VU la délibération en date du .......... créant un emploi de 
VU la déclaration de vacance de poste faite auprès du Centre de gestion de l'Ain en date du ...........

VU l'arrêté de ..... (préciser l'autorité qui a pris la décision si elle est différente de l'autorité actuelle) en date du ........nommant M.......... stagiaire sur le grade de .......... à compter du ..........,

VU l'arrêté de .... (préciser l'autorité qui a pris la décision si elle est différente de l'autorité actuelle) en date du ......... accordant à M............ un congé sans traitement pour pouvoir être nommé stagiaire dans un nouvel emploi à compter du ................,

VU le certificat médical attestant l'aptitude physique à l'emploi,

CONSIDERANT que M ................ a satisfait aux conditions de recrutement fixées pour l'emploi,

O U
QUE M ............... est inscrit sur la liste d'aptitude à l'emploi de ............. après concours organisé par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (C.N.F.P.T.) ou le Centre de gestion de ….OU a satisfait à l'examen d'aptitude,
A R R E T E
ARTICLE 1 :
M .......... né le ........(date + lieu + département de naissance), de nationalité…….. est nommé au grade de ....... stagiaire pour exercer les fonctions de ........ Cette décision prend effet  à compter du ........ pour une période de........ à l'issue de laquelle il pourra être titularisé s'il a donné satisfaction dans son emploi.

ARTICLE 2 :
Pendant la période de stage, M .......... sera classé au … échelon de l'échelle .... et percevra une rémunération calculée sur la base de ...../35ème de la valeur de l'IB .... - IM ...
ARTICLE 3 :
En cas d'insuffisance professionnelle, il pourra être mis fin au stage de M.............. après communication du dossier à l'agent et après avis de la Commission Administrative Paritaire. Il sera alors mis fin au congé sans traitement accordé au titre du 1er emploi et dans lequel l'intéressé sera réintégré.

ARTICLE 4 :
La période de stage effectuée dans l'emploi dans lequel l'agent n'aura pas été titularisé (le 1er ou le 2ème) sera prise en considération au moment de la titularisation, non compte tenu de la ou des périodes de prolongation pour l'avancement, mais dans leur totalité pour la retraite.

ARTICLE 5 :
Le présent arrêté sera transmis en préfecture ou sous-préfecture de l'arrondissement de ...... Il sera notifié à l'intéressé. Une ampliation sera adressée au Centre de gestion et au Receveur. 

Fait à ................, le..............










Le Maire (ou le Président),

L'autorité territoriale,

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
Notifié le .................   Signature de l'agent :
